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tocratie anglaise. Le capitaine Keir est parent de Lady Ama­
bel Kerr qui a consacré sa s à la diffusion de la littérature 
de piété, et sa vie aux œuvres de charité. Il compte dans sa 
parenté le P. Kerr, S. J., qui est mort en odeur de sainteté, 
victime de son zèle apostolique dans les dangereuses missions 
du Zambèze, et dont la vie fut écrite par Mme Maxwell Scott, 
fervente catholique, et petite-fille du grand romancier Sir 
Walter Scott.

Lundi, Sa Grandeur Mgr l’Archevêque, accompagné par 
Mgr Marois, vicaire-général, est allé à la citadelle pour rendre 
sa visite au Prince de Battenbsrg, et pour saluer aussi Leurs 
Excellences le gouverneur général du Canada et Lady Grey. 
Sa Grandeur a été reçue, chez ces illustres personnages, avec 
tous les honneurs dus à sa haute dignité.

Gracieusement invitée aux diverses fêtes officielles qui ont 
eu lieu cette semaine à Québec, à l'occasion de la visite de l’es­
cadre anglaise, Sa Grandeur, obligée de passer la semaine en 
dehors de la ville, s’est trouvée empêchée d’y prendre part.

La Question scolaire du Nord Ouest

L'Univers a publié, le 29 juillet, une lettre (datée du 10 juillet 
d’un correspondant canadien, « Stadaconé », qui raconte, d’une 
manière succincte, et qui parait exacte dans l’ensemble, les derniers 
débats qui ont .marqué, à la chambre des Communes d’Ottawa, 
l’adoption du fameux article 16 amendé des' Bills d’Autonomie. 
Nons donnerons peut-être, dans quelque numéro prochain, notre 
appréciation de cette lutte mémorable, où les intérêts de l’Eglise 
étaient engagés si à fond. En attendant, et à titre documentaire, 
nous reproduisons dans nos pages le récit du correspondant de 
V Univers.

Enfin la discussion sur les bills du Nord-Ouest est terminée 
à la Chambre des Communes. Et les projets de loi ont subi 
leurs trois lectures, suivant notre phraséologie parlementaire. 
Mais, comme nous l’avions prévu et annoncé aux lecteurs de 
1 Univers, les amis de la justice n’ont pas à se féliciter du 
résultat. Le ministère et la majorité compacte ont repoussé 
tous les amendements qui avaient pour objet d’améliorer le 
sort de la minorité catholique et française, et de sauvegarder 
nos droits.
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